
COMPTE-RENDU DU COMITE DEPARTEMENTAL D'ACTION 
SOCIALE DU 12/03/2024

Le CDAS s'est tenu sous la présidence de Monsieur Bertrand CHARPENTIER, 
responsable du pôle pilotage et ressources humaines.

Réunion du conseil d'administration du CDAS

Vos représentantes FO ont lu une liminaire, jointe à ce compte-rendu, portant 
notamment sur l’organisation régionale de l’action sociale et ses conséquences, la 
baisse du pouvoir d’achat, une restauration collective de qualité, une revalorisation 
des tickets restaurants...

En réponse aux liminaires, le Président nous a indiqué qu’il souhaitait étudier les 
conditions du marché voyagistes afin de trouver une clause de sortie (en contradiction 
avec Bercy Vert car les bus partent de Lille). Par ailleurs, une demande d’abondement 
sera effectuée afin de compenser le surcoût.

Restauration     : le prix de revient du plateau va être réajusté pour le RIA de Soissons.
Une réunion est programmée pour la nomination d’un(e) président(e), d’un(e) 
secrétaire et d’un(e) trésorier(e) au RIA de Laon. La difficulté à trouver des personnes 
volontaires est liée à l’absence de décharge officielle. Le président s’engage à soutenir 
les agents volontaires.

Approbation du PV du 23/10/23 adopté à l’unanimité

Présentation de la note d’orientation 2024     :  

La déclinaison locale de la note prévoit que les actions proposées au niveau du 
département doivent concrétiser la vocation d’une action sociale ministérielle destinée 
à l’ensemble des agents, actifs comme retraités.
Les CDAS peuvent formuler des propositions tendant à un meilleur fonctionnement de 
l’action sociale, qui sont ensuite examinées en CNAS.
Pour 2024, un Fonds d’Innovations Locales départemental et un FIL régional sont 
prévus.



Commentaires     :   au niveau régional, notre délégué de l’action sociale est en charge de 
la restauration des départements de l’Aisne et de l’Oise.
Nos crédits d’actions locales ont diminué en 2024 du fait d’une diminution des 
effectifs.
La problématique des frais d’encaissement des coupons sport sera remontée au 
prochain CNAS.
Le président nous fera un état des lieux du parc EPAF lors du prochain CDAS.
Un questionnaire sera élaboré et transmis aux agents afin de mieux cibler leurs 
attentes en matière d’action sociale.

Vote du règlement intérieur     :  

Le nouveau règlement intérieur réduit le temps de préparation et de compte-rendu du 
CDAS ce qui pénalise vos représentants. Suite à la demande des OS , le Secrétariat 
Général invite les présidents de CDAS à prévoir les réunions sur une journée entière.
4 voix contre (FO, Solidaires et CFDT/CFTC)
2 voix pour (CGT)

Approbation du CAL 2023     :  

Les crédits 2023 ont été totalement employés grâce à l’implication de notre délégué.

Actions locales 2024     :  

Les séances de relaxation rencontrent un vif succès (sites Direction et Cité 
administrative de Laon), à décliner sur les autres sites dans l’avenir.

La sortie au salon de l’agriculture a affiché complet. Les agents étaient satisfaits en 
dépit de l’affluence au salon.

N’oubliez pas de voter jusqu’au 20 mars pour le concours photos.

Une sortie Pairi Daiza est programmée le 27 avril. Les inscriptions seront ouvertes 
prochainement.

Les foulées des finances auront lieu le jeudi 23 mai à Vorges. 2 parcours de 5 et 10 
km (course à pieds, marche ou VTT) et un concours de pétanque seront proposés. La 
journée se terminera par le traditionnel repas.

Un concours de pétanque sera organisé le 1er juin au boulodrome de Laon en 
partenariat avec l’ATSCAF et ouvert aux agents du Nord intéressés. Le repas sera 



assuré par un food truck.

La sortie retraités est programmée le 10 juin à Chantilly (château, grandes écuries, 
parc, spectacle équestre et repas). Les personnes sur liste d’attente en 2023 seront 
prioritaires.

Le 6 juillet, une journée « Labymaïs » avec goûter sera proposée.

Une sortie à la ferme Souchinet est également prévue le 31 août avec goûter.

Un séjour commun Aisne-Somme-Oise est proposé par l’EPAF et la délégation au Cap 
Ferret du 21 au 28 septembre 2024, les inscriptions sont en cours (renseignements 
sur le site de l’action sociale 02).

L’arbre de Noël est prévu le 11 décembre à la MAL de Laon, au programme le 
spectacle « le génie et les 7 royaumes » (thème Disney) ainsi qu’une déambulation et 
un goûter après le spectacle.

Vos représentantes   FO  
Laurence RENAUX et Virginie DELVAUX

Toutes les prestations sont disponibles sur le site https://actionsociale.finances.gouv.fr


